
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: BELGIQUE 

"É 
2. Organisme responsable: Ministère de la santé publique et de l'environnement 

- Secrétariat général - Inspection générale de la pharmacie - Cité administrative 
de l'Etat - Quartier Vésale - B 1010 Bruxelles 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Les médicaments 

5. Intitulé: Projet d'arrêté royal portant réglementation de la dénomination et de la 
présentation des médicaments 

6. Teneur: Interdiction d'utiliser dans la dénomination d'un médicament des chiffres 
sigles ou abréviations sauf si les chiffres servent à exprimer le dosage ou s'il 
s'agit de sigles ou abréviations très communément utilisés pour représenter la voie 

i d'administration ou certains composants actifs. 

7. Objectif et justification: Empêcher l'utilisation de certaines dénominations qui 
peuvent conduire à des erreurs d'interprétation et à un mauvais usage des 
médicaments. 

8. Documents pertinents: Projet d'arrêté royal portant réglementation de la dénomi
nation et de la préservation des médicaments 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 60 jours 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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